
 

Narbonne le 18 novembre 2019

Mme la Directrice académique 
 des services de l’Éducation nationale 

de l’Aude 

 
Objet : Réunions des directeurs.trices 

 
 
 
Madame La Directrice Académique, 
 
 
Nous avons pris connaissance de l’organisation de réunions de dialogue et de réflexion organisées au sein 
des circonscriptions. 
L’organisation de ces réunions, qui répond à la demande ministérielle, est une première avancée pour la 
prise en compte des conditions de travail difficiles des directeurs et directrices d’école que le SE-Unsa 
salue. 
 
Pour autant, la mise en application précipitée de ces réunions pose des questions, générant encore une 
fois un stress d’organisation pour les directeurs.trices. 
En effet, les invitations ont été envoyées moins d’une semaine avant la première réunion.  
La question des frais de déplacements et des ordres de mission n’est pas signalée. Nos collègues sont-ils 
couverts lors de ce déplacement et seront-ils défrayés ? 
Le remplacement des directeurs.trices n’a clairement pas été prévu pour tous.tes : nos collègues doivent 
donc organiser le service et répartir leurs élèves sur les autres classes ou bien amputer leur jour de 
décharge déjà bien rempli et reporter ce temps de travail sur du temps personnel. 
  
Dans ces conditions, le SE-Unsa constate que toutes les conditions ne sont pas réunies pour un dialogue 
constructif et serein. Nombre de directeurs.trices, pourtant intéressé.e.s par ce dispositif, ne pourront se 
rendre à ces réunions, ne pouvant laisser la classe, l’Ecole. 
Le ministère s’est engagé à des améliorations, il ne faudrait pas que l’une des premières mesures mise en 
place soit un rendez-vous manqué à cause d’une mauvaise gestion des ressources humaines. 
 
Par conséquent, le SE-Unsa vous demande, afin de permettre à tous les directeurs.trices de se rendre aux 
réunions, la mise en place des ordres de missions, du remboursement des frais de déplacement et des 
remplacements nécessaires à la vie de la classe. Et ce afin que ces réunions puissent se tenir dans des 
conditions d’organisation suffisamment bonne. Les directeurs.trices de l’Aude attendent des signaux forts 
et méritent d’être entendu.e.s. 
  
Veuillez croire, Madame l’Inspectrice d’Académie, à mon profond attachement à l’École Publique Laïque. 
 
 

Anne Marty 
Secrétaire Départementale  
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